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Chalon sur Saône le 3 décembre 2025 

 

 

Compte rendu réunion Comité Directeur 

Du 29 novembre. 

 
 Présents : Georges Baudin, Gilles Bonnemaison, Denis Bourgeois, Dominique Carlot, 

Jean-Pierre Ducret, Pascal Dugast, Annie Dutronc, Robert Dutronc, Daniel Lassalle, Chantal 

Magnin, Amar Meziani, Brigitte Jessaume, Marc Lefèvre, Christophe Petit, Gilles Petit, Fréderic 

Tisserand.   

Absents excusés : Josiane Mercier, Gislaine Pacaud, Jean-Louis Drago. 

 

 Robert rappelle les règles et les obligations des membres du Comité. (…) 

 

La prochaine réunion du Comité Directeur aura lieu le 21 février 2026. Cette réunion 

sera l’occasion de définir les attributions et les délégations aux différents Régionaux et CDF. 

 Amar :  ne serait-il pas possible d’effectuer des réunions en Visio ? 

 Robert  : cela doit-être possible, éventuellement pour une question où nous devrions 

prendre une décision rapidement.  

Je vous rappelle que tous les mardis une permanence des membres du bureau directeur 

est prévue, tous les membres du comité peuvent y participer en fonction de l’actualité.  

Certaines décisions ne peuvent être prises que par le Comité Directeur.  

 Nous allons passer à la mise en place des commissions. J’ai eu Jean-Yves au téléphone, il 

reste bien sur le CD71 et désire maintenir ses fonctions au sein du Comité en qualité de 

membre extérieur. 

 Le poste de Vice-Président Délégué  : il est là pour palier à l’absence du président, si celui-

ci ne pourrait assumer ses fonctions ou les délèguerait. C’est un poste important et il est à 

pourvoir.  

Pascal Dugast est le seul candidat.  

Nous devons passer aux votes ! 

Qui est contre : 0 

Qui s’abstient : 0 

  Pascal Dugast est donc élu comme Vice-Président délégué. 

 

 Robert : je propose que Georges Baudin prenne la place de Vice-président. 

Personne n’ayant d’objection, celui-ci est donc désigné comme Vice-président et déclare qu’il 

gardera sa fonction de responsable du Secteur Chalonnais. 

 

Responsable Secteur : Amar M, du fait de sa situation géographique,  apportera son appui 

à Brigitte dans le Digoinais, en attendant le retour de Jean-Louis D. 

 

Pôle Administratif :  

Formations : Amar M.  intègre la Formation 

Communication : Dominique C intègre la Communication du fait de ses articles au JSL. 
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Réservations/ Championnats : se rajoute Hôtellerie/Véhicules, Chantal M intègre la 

Commission. 

 

Site CD71 ; Pascal D, Dominique C. 

 

 Commission des Finances : Amar M et Georges intègrent cette commission. Gregory 

Corsin vient étoffer les vérificateurs aux comptes à la suite de l’appel à candidature à l’AG. 

 

 Commission Discipline : Daniel L, Jean-Pierre D intègrent la commission en sachant qu’il 

doit y avoir plus de membres extérieurs que de membres du Comité. Gilles Desmurs souhaite 

maintenir sa présence dans cette commission. 

 

 Comité de Pilotage :  

 Commission Techniques et Règlements : Fréderic T, Dominique C, Denis B, 

Amar M, intègrent cette Commission. 

 Commission Arbitrage ; Amar M intègre cette Commission. Jean-Yves R 

maintient sa fonction au sein de cette commission en qualité de membre 

extérieur. Gilles Desmurs désire maintenir son poste dans la sous-commission. 

Pôle Sportif   

 Médical :  Daniel L intègre cette commission. 

 Habillement : Brigitte J  intègre cette commission. 

 

 Une nouvelle commission est créée et validée par le Comité Directeur. 

Commission Sponsoring : Elle sera composée de Chantal M, Brigitte J, Gilles P, 

Christophe P, Daniel L et Denis B.  

Chantal M : nous devrions prospecter des GROS sponsors pour une meilleure visibilité sur le 

budget du National !  

Robert : Oui bien sûr,  il faudrait trouver de nouveaux sponsors, dans la mesure du possible des 

« GROS », attention toutefois de ne pas oublier les existants ! 

 

 Commissions Compétitions : 

 Championnats des Clubs : Dominique C, Fréderic T, Jean-Pierre D, Georges B 

intègrent cette commission. Cyril Desroche reste dans sa fonction responsable des 

Provençaux. 

 Championnats de France : Chantal M intègre cette Commission. 

 Coupe de France : Dominique C et Cyril D pour le Provençal. 

 Concours Régionaux et CRC : Georges B sera le référant. 

 Commissions Jeunes : Denis Bourgeois sera responsable de la Commission, 

suppléé par Fréderic T et Guillaume D. Nous sommes heureux d’apprendre que 

cette commission sera étoffée avec Mrs Alain Fornet, Fabrice Varaut, Romain 

Lassalle et Florian Deriot. Ces personnes se proposent pour la formation SWISS 

ainsi que l’accompagnement des JEUNES. 

 Commission Féminine : Gilles P. ainsi que Brigitte J. intègrent cette Commission. 

 Commission Vétérans : Jean-Pierre D intègre cette commission. 
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Marc L : je dois collecter toutes les informations nécessaires, pour rendre compte à la 

Fédération de nos activités. Celles-ci se font à l’aide du Carnet de Bord du Comité. 

 

Aussi toutes les commissions doivent mettre obligatoirement en copie le Comité de leurs activités. 

Les courriers doivent être envoyés avec le papier entête du Comité, la secrétaire les diffuse aux 

clubs par l’intermédiaire du Courriel du Comité. (Voir pièce jointe) 

  

  Les règles de mutation seront modifiées au RI. 

 

  L’organigramme sera joint au compte rendu de cette réunion et mis à jour sur le 

site du CD. 

 

 CDC / CRC :  

Robert : nous devons envoyer à Chantal Frachebois la liste des clubs qui 

participeront aux différents CRC avec leurs accords.  

 

CDC : Dominique C nous avons quelques soucis avec des clubs qui demandent de 

recevoir plusieurs groupes le même jour, du fait qu’ils ont plusieurs équipes inscrites dans 

la même division. 

La décision sera prise lorsque j’aurais finalisé la composition des groupes. 

 

J’ai aussi des gros soucis avec le club de Blanzy, leur AG n’étant toujours pas faite, 

je ne sais toujours pas si je dois les considérer comme inscrit. 

Le club ne pourra participer à la Coupe de France du fait de leur forfait. 

 

Denis B : concernant les CDC Jeunes, il me faudrait la liste des éducateurs et des 

écoles de pétanque. 

 

Marc L : j’ai à disposition un fichier, qui n’est pas forcément à jour, je te fournirai 

l’adresse électronique de Julien Maraux le CTFR pour avoir plus d’informations.  

 

Point Trésorerie : 

 

Annie D : nous énumère toutes les fiches administratives, concernant les 

remboursements ainsi que la prise en charge des frais pour les membres du Comité. 

(Les fichiers joints au PV.) 

 

Le comité prend t-il en charge les frais d’inscriptions des membres du Comité pour 

la formation au module GTM (60€) ? 

Qui est contre : 0 

Qui s’abstient : 0 

 

Les frais seront donc pris en charge par le Comité ! 
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Le comité de Pétanque et Jeu Provençal de Saône et Loire s’engage à prendre en 

charge les inscriptions, les frais de déplacement et de repas (sur la base des 

remboursements du CD71) pour les formations suivantes : 

 Initiateur 

 BF1 

 Arbitre 

 

En contrepartie de cette prise en charge, toute personne bénéficiant de ces 

formations s’engage à œuvrer et à rester licencié au comité de Saône et Loire pour une 

durée minimale de quatre (4) ans à compter de la date de la formation.  

 

Pour rappel, les budgets des commissions doivent me parvenir avant octobre, 

afin que je puisse établir le budget prévisionnel de l’année suivante. 

 

Robert : vous avez des questions ? 

 

Amar M : en cas de pluie lors des CDF, souvent les joueurs ne sont pas équipés 

correctement, ne serait-il pas possible d’acheter des K-ways pour dotation ? 

 

Robert : nous sommes d’accord pour l’achat de quelques K-ways qui resteront au 

Comité et seront disponibles pour les équipes qui participent aux CDF. Ils seront stockés 

au Comité. 

 

Denis B  propose des dates pour l’organisation des Championnats Jeunes.  

Marc L : elles seront mises au calendrier et nous les validerons rapidement. Le 

calendrier sera joint au PV afin que nous puissions en débattre entre nous. 

 

Prochaine Réunion Comité Directeur le samedi 21 février 2026. 

 

 

 

 

 


